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Le conseil municipal décide de ne pas augmenter les taux pour les contributions directes 

malgré des besoins importants en trésorerie pour le fonctionnement de la collectivité. 

Le budget primitif du service assainissement est validé avec un total de la section de 

fonctionnement de 108 586,12 € et un total de la section d’investissement de 42 854,71€, soit 

un budget total de 151 440,83€ en dépenses et en recettes. 

Le budget primitif du budget principal est validé avec un total de la section de fonctionnement 

de 860 037,19 € et un total de la section d’investissement de 645 459,92€, soit un budget total 

de 1 505 497,11€ en dépenses et en recettes. 

La municipalité devra faire certains choix concernant les investissements car le budget ne 

permettra pas de réaliser l’ensemble des projets prévus pour l’année 2023. 

La commune ainsi que l’agent de l’ONF ont remarqué de gros dégâts d’écorçage d’arbres sur 

les forêts sectionales qui sont de plus en plus importants au fil des années. Il a donc été décidé 

de solliciter la Fédération de Chasse du Puy-de-Dôme afin d’augmenter significativement les 

attributions de l’espèce cervidé mâle sur la commune. 

QUESTIONS DIVERSES 

Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’une réunion du conseil municipal devra avoir lieu 

le vendredi 9 juin afin de choisir le délégué pour les élections sénatoriales de septembre. 

Deux devis concernant la tonte des pelouses sont présentés, il est proposé de solliciter une 

autre entreprise. 


